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Région Montérégie 
Responsable: Rolland Gaudette 

Bilan des mesures de désengorgement 
des urgences 

Fin-juin, une rencontre a eu lieu au C.S.S.S.M. 
réunissant des délégués de ressources alternatives 
de sept sous-régions, du centre de crise de Longueuil 

en implantation et d'un projet d'intervention de crise 
à St-Jean. 

L'objectif était de faire le bilan des mesures de 
désengorgement d'urgences implantées depuis plus 
ou moins un an en Montérégie. 



Trois des dix services en activité ou en implanta
tion se disaient en péril au point que certains son
geaient à interrompre leurs services et à remettre 
l'argent au M.S.S.S. Les raisons évoquées: essouf
flement du personnel, manque de ressources finan
cières pour un service adéquat et surcharge de travail 
à la ressource. Malgré ce fait, il y a eu formation 
d'un comité qui devra se pencher sur la possibilité 
de donner de la formation aux intervenants, et d'en 
déterminer le type. 

La représentante du C.S.S.S.M. a insisté sur 
l'aspect complémentaire des projets à développer 
conjointement avec les établissements du réseau de 
la santé et des services sociaux et le raffermisse
ment des liens avec les urgences des centres hospi
taliers. 

Voeux pieux ... collaboration spéciale ... cha
que service s'épuisera-t-il à se faire reconnaître 
comme alternative valable à l'hospitalisation auprès 
des services hospitaliers? Bien malin celui qui saura 
le dire quand il faut se demander si les hôpitaux n'ont 
pas intérêt à maintenir l'urgence engorgée pour avoir 
certains crédits supplémentaires... (?) 

État des besoins en Montérégie 
Suite à l'annonce d'une subvention additionnelle 

de $8,000,000.00 en santé mentale par Mme Thé
rèse Lavoie-Roux lors du colloque de COSAME et 
du C.S.S.S.R.M.M. au printemps dernier, le 
C.S.S.S.M. s'est empressé de provoquer une tour
née express pour connaître l'état des besoins en déve
loppement en Montérégie. 

Présumant d'une répartition possible d'une bonne 
partie de cette somme au profit d'une des régions 
sous-développées en ressources humaines et finan
cières au Québec, bousculant les agendas, cette 

consultation sous-régionale a encore une fois fait res
sortir des disparités entre elles. 

Le processus de choix des priorités de dévelop
pement proposées par le C.S.S.S.M. a fait l'objet 
de réactions controversées et un mécanisme satis
faisant et original n'a pas été trouvé encore cette 
fois-ci. 

Évidemment, quand les C.S.S., C.L.S.C., CH. , 
organismes alternatifs et communautaires doivent 
mettre en commun leurs projets tout en s'alimentant 
aux mêmes sources de développement financier, les 
besoins d'approvisionnement ne sont pas du même 
ordre et la répartition potentiellement difficile. 

À l'heure où ces lignes sont écrites, la politique 
nouvelle en santé mentale tarde à sortir et les 
$8,000,000.00 sont toujours hypothétiques. 

N'aurons-nous eu qu'une promesse gouvernemen
tale ou, dans l'éventualité où l'argent soit versé pro
chainement, qui en fera la répartition et par quel 
mécanisme? 

Formation en gestion 
Initiative heureuse, nouveauté, les membres de 

l'Association des Alternatives en Santé Mentale 
(A.A.S.M.M.) se donnent de la formation en ges
tion. Durant deux jours, les 9 et 10 septembre à Sorel, 
une à deux personnes d'une douzaine de ressources 
alternatives ont analysé leur style de gestion à tra
vers les propos de M. Normand Marien dans une 
session intensive et condensée de son enseignement. 

Pour plus de détails sur la pertinence de cette for
mation, les intéressés peuvent s'informer auprès de 
Mme Huguette Martin (743-2821) de la Source à 
Sorel ou de M. Normand Marien (668-4488). 

Rolland Gaudette 


